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Agence régionale de santé 

75-2018-05-30-019 

ARRÊTE mettant en demeure Madame MESSICA Valérie 

et Monsieur MESSICA Franck de faire cesser 

définitivement l'occupation aux fins d'habitation du local 

situé escalier A. 6ème étage, couloir de gauche, 1ère porte 

droite de l'immeuble sis 24 rue du Buisson Saint-Louis à 

Paris 10ème 
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RÉPUIiLIQUE FRANÇAJSB 

PRÉFET DE REGION DILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
lie-de -F ran ce 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier n  17110348 

ARRÊTÉ 

mettant en demeure Madame MESSICA Valérie et Monsieur MESSICA Franck de faire cesser 
définitivement l'occupation aux fins d'habitation du local situé escalier A, 6ème étage, 

couloir de gauche. 1 porte droite de l'immeuble sis 
24 rue du Buisson Saint-Louis à Paris 10ème. 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-22 et L.1337-4; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L.521-1 à L521-4: 

Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement; 

Vu l'ordonnance n" 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative â la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux; 

Vu l'ordonnance D  2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux 

Vu l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires 

Vu l'arrêté iriterpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Paris et notamment son article 40; 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Chnstophe DEVYS, Directeur Général de 'Agence Régionale de Santé d'lle-de-France, à 
Madame Marie-Noelle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris, et à divers agents placés sous 
leur autorité: 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 2 mars 2018 proposant 
d'engager pour le local situé escalier A, 6me  étage couloir de gauche, 	porte droite de l'immeuble sis 
24 rue du Buisson Saint-Louis â Paris 10ème (références cadastrales 10 6K 17- lot de copropriété 
n°0), la procédure prévue à l'article L. 1331-22 du code de la santé publique, à l'encontre de Madame 
MESSICA Valérie et Monsieur MESSICA Franck en qualité de propriétaires 

'11ei1ire 2- 35, nie de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19-01 44 02 09 00 
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Vu les courriers adressés le 19 mars 2018 à Madame MESSICA Valérie et â Monsieur MESSICA 
Franck et les observations orales des intéressés â la suite de ceux-ci; 

Considérant que le local en cause mis à disposition aux fins d'habitation est une pièce mansardée 
dune surface au sol de 9,78 m2  se réduisant à 6,17 ml pour une hauteur sous plafond de 2.20 ni; 

Considérant qu'il résulte notamment de cette situation l'exiguïté des lieux et une configuration ne 
permettant pas un aménagement satisfaisant pour un usage au titre de habitation; 

Considérant que les caractéristiques de ce local ne permettent pas l'hébergement de personnes dans 
des conditions conformes à la dignité humaine et qu'elles sont susceptibles de nuire â leur santé; 

Considérant que ces conditions d'occupation ne permettent pas de disposer d'un espace vital suffisant 
et présentent un risque de développement de troubles psychosociaux, de troubles comportementaux et 
de déstructuration spatiale et temporelle pour les personnes qui y habitent: 

Considérant que ce local est par nature impropre è l'habitation et que sa mise â disposition aux fins 
d'habitation est prohibée: 

Considérant le danger pour la santé de l'occupant; 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé lIe-de-
France; 

ARRETE 

Article 1 - Madame MESSICA Valérie domiciliée 49 rue de Chatenay à ANTONY (92160) et Monsieur 
MESSICA Franck domicilié 1105 Saint Andrews Rd. - Hollywood, Florida 33021 - U SA, propriétaires 
du local situé escalier A. 	étage couloir de gauche, 1'e  porte droite de l'immeuble sis 24 rue du 
Buisson Saint-Louis à Paris 10ème (références cadastrales 10 BK 17- lof de copropriété n°60), sont mis 
en demeure d'en faire cesser définitivement l'occupation aux fins d'habitation. 

Article 2 - La mesure ci-dessus devra être mise en application dans le délai maximum de TROIS MOIS, 
à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 3 - Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées â l'article 11  ainsi quà l'occupant 
du local concerné. 

Article 4 - Les dispositions des articles L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation, 
reproduites en annexe 1 du présent arrêté, sont applicables dans les conditions précisées à l'article 
L. 521-1 de ce même code, 

Article 5 - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est 
passible des sanctions pénales prévues par l'article L,1337-4 du code de la santé publique ainsi que par 
les articles L.521-4 et L.1 11-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe. 

Article 6 - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région dIle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé lIe de France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2. 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19). 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé -EA2- sise 14. 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'IIe-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 

\1lenaii' 2-35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19-01 4402 0900 
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arrêté départemental ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et 
de la préfecture de police. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 7 - Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
cille de France. préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris www.prefectures-regions,gouv/ile-de-france/ 

Article 8 - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l'Agence Régionale de Santé lle-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément â l'article L.1331-28-1 du code de la santé 
publique. 

Fait â Paris, le 3 0 MAI 2018 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, 
et par délégation, 

la déléguée départementale de Paris, 

Ma rie-Noëlle VILLEDIEU 
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ANNEXE I 

Article L. 1331-22 du code de la santé publique: 

« Les caves, les combles, pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature 
impropres â l'habitation ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation. à titre gratuit ou onéreux. 
Le préfet met en demeure la personne qui a mis les locaux â disposition de faire cesser cette situation 
dans un délai qu'il fixe. 
Les dispositions de l'article L 521-2 du code de la construction et de habitation sont applicables aux 
locaux visés par la mise en demeure. La personne qui a mis les locaux à disposition est tenue d'assurer 
le relogement des occupants dans les conditions prévues par l'article L. 521-3-1 du même code; â 
défaut. les dispositions de l'article L. 521-3-2 sont applicables. » 

Article L. 1337-4- III et suivants du code de la santé publique: 

Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 EUR: 
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de 
l'article L. 1331-22: 
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou a 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants: 
- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22. L. 1331-23, L. 1331-24. L. 1331-25 et L. 1331-28; 
- le fait de remettre â disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes 

1 La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction 

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dés 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V, - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues à l'article 131-2 du code pénal. des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 2, 4°. 80, 90 de l'article 131-39 du code pénal. La 
confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce ou 
l'immeuble destiné â l'hébergement des personnes et ayant servi â commettre l'infraction. 

VI. - Lorsque les poursuites sont engagées â l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation: 

Art. L. 521-1. - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant 
l'usage. le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de 
locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 

?','li e,i,ti,,' 2- 35- rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19-01 44 02 0900 
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Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues â l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24. L, 1331-25. L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L 1331-22 du 
code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, 
le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse 
d'être dû â compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son 
affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble. jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de 
l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation 
du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la 
mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis â disposition les locaux sont restitués é 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans les locaux visés au I. la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage. est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil. 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur 
terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration 
d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
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Une déclaration d'insalubrité un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation 
ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 

De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés 

Art. L. 521-3-1. - L - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant é leurs besoins. 

A défaut. l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2, Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant- 'exploitant 

SI Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du li de l'article L. 1 331 -28 du code 
de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier â l'insalubrité. A 
l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues a l'article L 521-3-2, 
En C2S de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 

Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les 
conditions prévues â l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la 
notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction 

Art. L. 521-3-2. - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le 
relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 

III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
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V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites â celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme 
ayant assuré l'hébergement ou le relogement 

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou. s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, li ou III. le juge 
peut être saisi d'une demande tendant é la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 à L. 521-3-1, de le menacer. de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
à l'habitation les lieux qu'il occupe; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L 521-2; 
- de refuser de procéder é l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1 La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail; 

2 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dés 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 20. 40 , 80  et 90  de l'article 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code » 

Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation: 

Sont interdites: 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations â titre gratuit ou onéreux. de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n" 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti au d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes. par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme 
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- quelle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre é disposition des locaux à usage 
d'habitation dune superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 rn2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code,- 

- 

ode;

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés â l'habitation et provenant 
dune division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités 
que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 

- les peines complémentaires prévues aux 20, 4°. B° et 9° de "article 131-39 du même code, Pour 
l'application du 8c,  la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique: 

I.- Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50000 Euros 

- le fait de ne pas déférer è une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24; 

- le fait de refuser. sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du Il de l'article L. 1331-28. 

Il.- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer é une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23. 

III.- Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 

- le fait. à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants 

- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 
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-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-25. 

IV.- Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné â l'hébergement des personnes et 
ayant servi â commettre l'infraction 

2 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dés 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.- Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal. des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal. les peines prévues par les 20, 4, 80  et 9° de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction, 

VI.- Lorsque tes poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L, 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 
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V: 
Liberti . Égalité . Fro.,rnIg 

RÉPuBLIQuE FRANÇAISE 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier no:  17110378 

ARRÊTÉ 

mettant en demeure Monsieur DOGUET Michel Joseph de faire cesser définitivement l'occupation aux 
fins d'habitation du local situé escalier B de service, 8ên,e  étage, couloir de gauche, 1ere  porte gauche 

de l'immeuble sis 10 rue des Dardanelles à Paris 17ème. 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-22 et L.1337-4; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L.521-1 à L.521-4; 

Vu la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement; 

Vu l'ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux; 

Vu l'ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux 

Vu l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Paris et notamment son article 40; 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 23 avril 2018 proposant 
d'engager pour le local situé escalier B de service, 8eme  étage, couloir de gauche, 1ere  porte gauche de 
l'immeuble sis 10 rue des Dardanelles à Paris 17ème (références cadastrales 17 AS 18 - lot de 
copropriété n°22), la procédure prévue à l'article L. 1331-22 du code de la santé publique, à l'encontre 
de Monsieur DOGUET Michel Joseph, en qualité de propriétaire; 

Vu le courrier adressé le 11 mai 2018 à Monsieur DOGUET Michel Joseph et les observations orales 
de l'intéressé à la suite de celui-ci 
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Considérant que le local en cause mis à disposition aux fins d'habitation, est une pièce mansardée 
dune largeur inférieure à 2 m pour une surface au sol de 7,4 m2  se réduisant à 5,8 m2  sous 220 m de 
hauteur sous plafond; 

Considérant qu'il résulte notamment de cette situation l'exiguïté des lieux et une configuration 
inadaptée à l'habitation; 

Considérant que les caractéristiques de ce local ne permettent pas l'hébergement de personnes dans 
des conditions conformes à la dignité humaine et qu'elles sont susceptibles de nuire à leur santé; 

Considérant que ces conditions d'occupation ne permettent pas de disposer d'un espace vital suffisant 
et présentent un risque de développement de troubles psychosociaux, de troubles comportementaux et 
de déstructuration spatiale et temporelle pour les personnes qui y habitent; 

Considérant que ce local est par nature impropre à l'habitation et que sa mise à disposition aux fins 
d'habitation est prohibée; 

Considérant le danger pour la santé de l'occupant; 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence régionale de santé Ile-de-France; 

ARRETE 

Article 1er - Monsieur DOGUET Michel Joseph domicilié 15 rue Pétrarque à Paris (75116), propriétaire 
du local situé escalier B de service, 8ème  étage, couloir de gauche, 1ere  porte gauche de l'immeuble sis 10 
rue des Dardanelles à Paris 17ème (références cadastrales 17 AS 18 - lot de copropriété n022), est mis 
en demeure d'en faire cesser définitivement l'occupation aux fins d'habitation. 

Article 2 - La mesure ci-dessus devra être mise en application dans le délai maximum de TROIS MOIS, 
à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 3 - Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée à l'article le'  ainsi qu'à l'occupant du 
local concerné. 

Article 4— Les dispositions des articles L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation, 
reproduites en annexe I du présent arrêté, sont applicables dans les conditions précisées à l'article 
L. 521-1 de ce même code. 

Article 5 - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est 
passible des sanctions pénales prévues par l'article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par 
les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe. 

Article 6 - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé lie de France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé —EA2--- sise 14, 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et 
de la préfecture de police. 
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Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 7 - Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'lle de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv/ile-de-france/ 

Article 8 - Le préfet de la région dile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

Fait à Paris, le 20 JUIN 2018 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale 

de Paris 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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ANNEXE I 

Article L. 1331-22 du code de la santé publique: 

« Les caves, les combles, pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature 
impropres à l'habitation ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux. 
Le préfet met en demeure la personne qui a mis les locaux à disposition de faire cesser cette situation 
dans un délai qu'il fixe. 
Les dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation sont applicables aux 
locaux visés par la mise en demeure. La personne qui a mis les locaux à disposition est tenue d'assurer 
le relogement des occupants dans les conditions prévues par l'article L. 521-3-1 du même code ; à 
défaut, les dispositions de l'article L. 521-3-2 sont applicables. » 

Article L. 1337-4- III et suivants du code de la santé publique: 

Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 EUR 
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de 
l'article L. 1331-22; 
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants 
- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28; 
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1 La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction 

20 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues à l'article 131-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8°, 90  de l'article 131-39 du code pénal. La 
confiscation mentionnée au 80  de l'article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce ou 
l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation 

Art. L. 521-1. - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant 
l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de 
locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
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Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du 
code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, 
le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse 
d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son 
affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de 
l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation 
du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la 
mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil. 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur 
terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration 
d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
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Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation 
ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 

De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 

Art. L. 521-3-1. - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 du code 
de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A 
l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 

Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la 
notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

Art. L. 521-3-2. - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le 
relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 

III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
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V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme 
ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, li ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
à l'habitation les lieux qu'il occupe; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail; 

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

lii. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 20, 4°, 80  et 90  de l'article 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 

Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation: 

Sont interdites 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme 
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- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code; 

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités 
que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 

- les peines complémentaires prévues aux 20, 4°, 80  et 90  de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 80 , la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique: 

I.- Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24; 

- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du Il de l'article L. 1331-28. 

Il.- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23. 

III.- Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22; 

- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants; 

- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28; 
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-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28. 

IV.- Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction 

20 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.- Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 20, 40, 80  et 9° de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 80  de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné â l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction. 

VI.- Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 
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I sur 

V:' 
Liberti Égaihi Pra:.nitti 

RPuBuQpE FRANÇAISE 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier n°: 16110050 

ARRÊTÉ 

prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral déclarant l'état d'insalubrité du logement 
situé au l e' étage porte droite, de l'immeuble sis 45 rue du Nord à Paris 18 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin. 

LE PRÉFET DE LA RÉGION DÏLE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-27, [.1331— 28-1 et L.1331-28-3 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles [.111-6-1 et suivants et [.521-
1 à L.521-3; 

Vu l'ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 19 avril 2017 déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 1er 

étage porte droite de l'immeuble sis 45 rue du Nord à Paris 1 Berne, et prescrivant les mesures destinées à 
remédier à l'insalubrité 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de 'Agence régionale de santé d'Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 17 avril 2018, constatant, 
dans le logement susvisé, correspondant au lot de copropriété n016, références cadastrales de 
l'immeuble 18 BV 03, l'achèvement des mesures destinées à remédier à l'insalubrité et leur conformité 
aux prescriptions de l'arrêté préfectoral du 19 avril 2017 

Considérant que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d'insalubrité mentionnées dans 
l'arrêté préfectoral du 19 avril 2017 et que le logement susvisé ne présente plus de risque pour la santé 
d'éventuels occupants 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence régionale de santé Ile-de-France 
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ARRÊTE 

Article 1er. - L'arrêté préfectoral du 19 avril 2017 déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 1er 

étage porte droite, (lot de copropriété n°16) de l'immeuble sis 45 rue du Nord à Paris 18ème, et 
prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin, est levé. 

Article 2. - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, la société d'actions simplifiées, IMMO V (RCS 
Pontoise 821 760 899), domiciliée 34 rue de Paris - 95350 Saint Brice sous Forêt et au syndicat des 
copropriétaires représenté par son syndic actuel, Monsieur Richard HENRI domicilié 45 rue du Nord - 
75018 PARIS et à l'occupante. Il sera également affiché â la mairie du 18 	arrondissement de Paris. 

Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA2 - sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le Préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'lle-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.qouv.fr/ile-de-france/.  

Article 5. - - Le préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

Fait à Paris, le 3 0 MAI 2018 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale 

de Paris 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 

-71  

Millénaire 2 - 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19 
Standard :01.44020900 
w w w .11e de f rance, ars, san te, f r 

Agence régionale de santé - 75-2018-05-30-018 - ARRÊTE prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 1er 
étage porte droite, de l'immeuble sis 45 rue du Nord à Paris 1 8éme et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 26 



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-05-16-011 

Récépissé de déclaration SAP - ASSOULINE Ruben 

Direction régionale des entrcprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-05-16-011 - 
Récépissé de déclaration SAP - ASSOULINE Ruben 27 



DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75.sap@direccte. gouv. fr  

lu-,  im  
Liberté Égalté Fraternité 

RPUBLlqLJE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 838138600 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 8 avril 2018 par Monsieur ASSOULINE Ruben, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme ASSOULINE Ruben dont le siège social est situé 83, avenue de Saint Mandé 
75012 PARIS et enregistré sous le N° SAP 838138600 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- Soutien scolaire ou cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 16 mai 2018 

Pour le Préfet de la région d'lIe-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE dIle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle CH1A,ERT 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75. sapdireccte.gouv.fr  

lu,  im 
Li?.,er:I. Êgaliré Fraternité 

RÉPUBIJQJJE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 828883835 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à ft7232-24, D.7231-1 et 
0.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 9 avril 2018 par Monsieur BAGHEZZI Yoann, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme BAGHEZZI Yoann dont le siège social est situé 13, rue Pradier 75019 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 828883835 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode mandataire 

- Soutien scolaire ou cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 18 mai 2018 

Pour le Préfet de la région dlle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabel l+BBERT 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75.sap©direccte.gouv. fr  

V,  im 
Liberté Égalité Fraternité 

RÉPI.JBLIQJJE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 835392499 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
0.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 8 avril 2018 par Monsieur BOUANAT Sacha, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme BOUANAT Sacha dont le siège social est situé 63, avenue de Saint Mandé 75012 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 835392499 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- Soutien scolaire ou cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 18 mai 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE dlle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle B B E RT 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

lu,  im 
Liberté. Égalité Fraternité 

RÉPU13IJQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 809250186 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEFARTEMENTALE DE PARIS le 13 avril 2018 par Madame CHENET Marjolaine, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme CHENET Marjolaine dont le siège social est situé 8, rue Jean Louis Forain 
75017 PARIS et enregistré sous le N° SAP 809250186 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- 	Entretien de la maison et travaux ménagers 

- 	Petits travaux de jardinage 

- 	Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

- 	Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

- 	Soutien scolaire ou cours à domicile 

- 	Livraison de courses à domicile 

Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 

- 	Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 18 mai 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 
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.2 
Liberté Égalité - Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 838674117 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 12 avril 2018 par Madame DAIRE Juliette, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme DAIRE Juliette dont le siège social est situé 196, rue de Tolbiac 75013 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 838674117 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- Soutien scolaire ou cours à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 18 mai 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECOTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabel lb\HABBERT 
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Libre Égalise' Prato-r,,156  
RÈPUBLIQJE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET 0E 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 838823086 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
07233-1 à 0.7233-5, 

LE PRÉFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne e été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITÉ 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 17 avril 2018 par Monsieur DUFRENOT Ludovic, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme DUFRENOT Ludovic dont le siège social est situé 24, rue du Poteau 75018 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 838823086 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

Entretien de la maison et travaux ménagers 

Petits travaux de jardinage 

Travaux de petit bricolage 

Livraison de repas è domicile 

Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

Livraison de courses à domicile 

Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes 
toilettage) 

dépendantes (hors soins vétérinaires et 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 18 mai 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle CHABERT 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-05-18-012 

Récépissé de déclaration SAP - MOULOUDI Souheila 
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DIRECTION RÉGIONALE DÉS ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL, ET DE 

L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 

35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedaxl9 

idf-ut75. sapdireccte.gouv.fr  

lu,  im 
• Fraternité 

RÉPUBLIQpE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 838708691 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à 0.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 12 avril 2018 par Mademoiselle MOULOUDI Souheila, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme MOULOUDI Souheila dont le siège social est situé 4, rue Gauguin 75017 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 838708691 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- 	Garde d'enfants de + 3 ans à domicile 

Accompagnement des enfants de + 3 ans à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 18 mai 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle CNABERT 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-05-16-012 

Récépissé de déclaration SAP - PION Rozane 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DÉPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 837553049 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 9 avril 2018 par Madame PION Rozane, en qualité de micro-entrepreneur, pour 
l'organisme PION Rozane dont le siège social est situé 144, rue d'Avron 75020 PARIS et enregistré sous le 
N SAP 837553049 pour les activités suivantes: 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- 	Garde d'enfants de + 3 ans à domicile 

- 	Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 16 mai 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE dIle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle C, 	RT 
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Liberté - Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI [LE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75. sap@direccte.gouv.fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 838564201 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
0.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 18 avril 2018 par Mademoiselle RASQUIN Laura, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme RASQUIN Laura dont le siège social est situé 64bis, rue de la Folie Régnault 
75011 PARIS et enregistré sous le N° SAP 838564201 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

Entretien de la maison et travaux ménagers 

Petits travaux de jardinage 

Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

Livraison de courses à domicile 

Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 

Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 18 mai 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle C 
	

ERT 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-05-18-011 

Récépissé de délaclaration SAP - DROGREZ Emma 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

lu,  im 
Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 838708667 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 12 avril 2018 par Mademoiselle DROGREZ Emma, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme DROGREZ Emma dont le siège social est situé 67, rue des Rigoles 75020 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 838708667 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- 	Garde d'enfants de + 3 ans à domicile 

Accompagnement des enfants de + 3 ans à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 18 mai 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE dIle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-05-16-013 

Récépissé modificatif de déclaration SAP - FRANCE 

SERVICE DOM (ex T 
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l'Emploi 

Unité Départementale de Paris 

Direction de l'Emploi et du Développement 
Economiciue 
Service S.A.P 

lu,.z 
Liberté  - Égalisé. Fraternisé 

RÉPUBLIQUE FRM'içAisE 

PREFET DE PARIS 

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris 

Récépissé de modification d'une déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP 821959202 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail, 

Vu le récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne délivrés le 2 mai 
2018. 

Vu la demande de modification de dénomination présentée le 15 mai 2018, par Monsieur TAI 
Jules en qualité de gérant. 

LE PREFET DE PARIS 

Constate: 

Article 1 	La nouvelle dénomination sociale de l'organisme T.J.INTER, dont la déclaration 
d'organisme de service à la personne a été accordé le 2 mai 2018 est : FRANCE SERVICE 
DOM depuis le 15 mai 2018. 

Article 2 	Les autres articles demeurent inchangés. 

Paris, le 16 mai 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle CFAABRT 
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Préfecture de Police 

75-2018-06-19-046 

Arrêté du préfet délégué 0  2018 / 0222 réglementant 

temporairement les conditions de circulation sur la zone 

Est de l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre 

les travaux de mise en remblais des terres du chantier L2 

Préfecture de Police - 75-2018-06-19-046 - Arrêté du préfet délégué n° 2018 / 0222 réglementant temporairement les conditions de circulation sur la zone Est de 
l'aéroport Paris Charles de Gaulle,, pour permettre les travaux de mise en remblais des terres du chantier L2 49 
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PREFECTURE DE POLICE 
DÉLÉGATION DE LA PRÉFECTURE DE POLICE POUR LA SÉCURITÉ ET LA SÛRETÉ 

DES PLATES-FORMES AÉROPORTUAIRES DE PARIS 

Arrêté du préfet délégué n°  2018 / 0222 

réglementant temporairement les conditions de circulation sur la zone Est de l'aéroport Paris 
Charles de Gaulle, pour permettre les travaux de mise en remblais 

des terres du chantier L2 

le préfet de police, 

Vu le Code Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

Vu le Code de la Route; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 

métropolitain; 

Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif au 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget; 

Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police; 

Vu l'arrêté n0  2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l'article I C; 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire» du livre I de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n°  2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l'aéroport Paris-Charles-de-Gaulle; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l'aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l'arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du 22 décembre 1999; 

Vu la demande du Groupe ADP, en date du 11 juin 2018; 

Vu l'avis favorable du Service d'Etiide et d'Impact de la Direction de l'Ordre Public de la 
Préfecture de Police, en date du 13 juin 2018, sous réserve des prescriptions mentionnées à l'article 
5 

CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de mise en remblais des terres du chantier L2 et 
pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il convient de 
réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris; 

ARRETE 

Article 1: 

Les travaux de mise en remblais des terres du chantier L2 se dérouleront entre le 19 juin et le 30juin 
2019. 

Pour permettre la réalisation de ces travaux, la circulation publique sera réglementée 
temporairement comme suit: 

Mise en place de feux tricolores provisoires entre le giratoire permettant l'accès à CMH et 
l'accès au circuit principal voyageur 2.0. 
Un accès à une zone de remblai est créé sur cette voie. 

La signalisation temporaire sera conforme au plan joint. 

Article 2: 

La pré-signalisation et la signalisation mises en oeuvre par l'entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 
I de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l'arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l'arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise 
en oeuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition 
du SETRA). 

Article 3: 

Le délai d'exécution des travaux peut être modifié en fonction de l'état d'avancement 
du chantier ou des intempéries. 
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Article 3: 

Le délai d'exécution des travaux peut être modifié en fonction de l'état d'avancement du chantier 
ou des intempéries. 

Article 4: 

La vitesse sera réduite à 30 km/h au droit du chantier. 

Article 5: 

Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par les différents intervenants. 

La direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sera informée de toutes 
modifications ou de changement d'horaires et pourra éventuellement procéder à la fermeture du 
chantier. 

Article 6: 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 

Article 7: 

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 8: 

'té 5réféf délégué' chargé de la sécurité et de la sûieté des pléte 	iii'ôj6iiùaires de Paris- 
Charles-de-Gaulle et du Bourget, le directeur de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur 
de la police aux frontières de Paris-Charles-de-Gaulle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture 
de police et de la préfecture de la Seine-Saint-Denis.,- 

12 JUIN 204 

Pour le Préfet de police, 
Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité 
et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 

Paris Charles de Gaulle et du Bourget 
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Préfecture de Police 

75-2018-06-19-047 

Arrêté du préfet délégué n° 2018 / 0223 Avenant aux 

arrêtés n°  20 18-024, 2018-046, 2018-173 relatif aux 

travaux de décalage du circuit 1.0 vers le Sud pour" CDG 

EXPRESS" 
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PR.EPRCTUII13 t)E POLICE,  

DÉLÉGATION DE LA PRÉFECTURE DE POLICE POUR LA SÉCURITÉ ET LA SÛRETÉ 
DES PLATES-FORMES AÉROPORTUAIRES DE PARIS 

Arrêté du préfet délégué n° 2018 / 0223 

Avenant aux arrêtés n°  2018-024, 2018-046, 2018-173 relatif aux travaux de décalage du 
circuit 1.0 vers le Sud pour « CDG EXPRESS » 

le préfet de police, 

Vu le Code Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

Vu le Code de la Route; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à ['aménagement 
métropolitain; 

Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget; 

Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAII'TSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police; 

Vu l'arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MA1NSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l'article 1 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie «signalisation temporaire » du livre 1 de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur ]es 
voies de la zone publique de l'aéroport Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l'arrêté préfectoral n° 1999-
5363 du 22 décembre 1999; 

Préfecture de Police - 75-2018-06-19-047 - Arrêté du préfet délégué n° 2018 / 0223 Avenant aux arrêtés n' 2018-024, 2018-046, 2018-173 relatif aux travaux de 
décalage du Circuit 1.0 vers le Sud pour" CDG EXPRESS" 55 



Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l'aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu la demande du Groupe ADP, en date du 11 juin 2018; 

Vu l'arrêté N°2018-024 en date du 24 janvier 2018; 

Vu l'arrêté N°2018-046 en date du 08 février 2018; 

Vu l'arrêté 2018-0173 en date du 11 mai 2018; 

Vu l'avis favorable du Service d'Etude et d'Impact de la Direction de l'Ordre Public de la 
Préfecture de Police, en date du 13 juin 2018; 

CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de décalage du circuit 1.0 vers le Sud pour 
« CDG EXPRESS » et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il 
convient de réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris; 

ARRETE 

Article 1: 

Les dispositions des arrêtés n°2018-024, 2018-046 et 2018-0173 sont modifiées comme suit; 

Phase 1: Réalisation des enrobés de la nouvelle voie au Sud 

- 	Balisage de la voie lente du circuit 1.0, environ 250 m avant l'embranchement avec le 
circuit 3.0, et jusqu'à 150 in avant l'embranchement avec le circuit 1.1. 

Phase 2 Basculement du chantier du Sud au Nord 

- 	Réouverture de l'accès chantier depuis la bretelle venant de Lille, 
- Réouverture du circuit 1.0 depuis l'embranchement avec le circuit 3.0 en configuration 

finale, 4 voies de circulations puis 5 jusqu'à l'embranchement vers CDG1 (circuit 1.1), 
- Mise en place de GBA béton au nord du réseau pour la protection du chantier, 
- Circuit 1.1 vers CDG1 toujours en une voie de circulation, 
- Circuit 1.0 vers CDG2 toujours en 3 voies de circulation non décalé vers le Sud 

(configuration inchangée par rapport à l'avenant 2018-173). 

La signalisation temporaire sera conforme aux plans joints. 
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Article 2: 

Les mesures de 	sécurité 	doivent être 	respectées scrupuleusement par les 
différents intervenants, d'autre part: 

- 	Il conviendra d'adapter la signalisation réglementaire temporaire aux conditions de 
circulation de nuit et à la visibilité réduite (classe2). 

Les autres dispositions de ces arrêtés restent inchangées. 

Article 3: 

Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la direction de l'ordre public et 
de la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture 
de police. 

Roissy, le 19 JUIN 2018 

Pour le Préfet de police, 
Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité 

et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris 
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Préfecture de Police 

75-2018-06-19-048 

Arrêté du préfet délégué 0  2018 / 0224 réglementant 

temporairement les conditions de circulation sur l'aéroport 

de Paris le Bourget pour permettre les travaux de 

démolition partielle du parking du bâtiment 66 
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qp   

PREFECTURE DE POLICE 

DÉLÉGATION DE LA PRÉFECTURE DE POLICE POUR LA sÉcuRrrÉ irr LA SÛRETÉ 
DES PLATES-FORMES AÉROPORTUAIRES DE PARIS 

Arrêté du préfet délégué n° 2018 / 0224 

réglementant temporairement les conditions de circulation sur l'aéroport de Paris le Bourget 
pour permettre les travaux de démolition partielle du parking du bâtiment 66 

le préfet de police, 

Vu. le Code Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

Vu le Code de la Route; 

Vu le code des transports; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget; 

Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aroppraires de Pais-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police; 

Vu l'arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MA1NSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l'article lrr ;  

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la si'  nal isation routière, 
approuvant la huitième partie «signalisation temporaire» du livre I de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2010-1756 du 06 août 2010 réglementant la circulation sur les voies du 
côté ville de l'aéroport de Paris-Le Bourget; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2011-0234 du 07 février 2011 portant différentes mesures concernant 
l'aéroport de Paris-Le Bourget; 
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Vu la demande du directeur de l'aéroport de Paris-le Bourget, en date du 6juin 2018; 

Vu l'avis favorable du Service d'Etude et d'Impact de la Direction de l'Ordre Public de la 
Préfecture de Police, en date du 14 juin 2018, sous réserve ses prescriptions mentionnées à l'article 
4; 

CONSIDERANT que, pour permettre, les travaux de démolition partielle du parking du bâtiment 
66 et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il convient de 
réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris-Charles-de-Gaulle, Paris-Orly et Paris le Bourget; 

ARRETE 

Article 1 

Les travaux de démolition partielle du parking du bâtiment 66 se dérouleront, du ler juillet 2018 au 
15 février 2019, en H24. 

Le balisage sera conforme au plan joint. 

Article 2  

La pré-signalisation et la signalisation mises en oeuvre par l'entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues clans la huitième partie «signalisation temporaire» du 
livre I de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l'arrêté 

- interministériel du 06novembre 1992 modifier, ainsi que l'arrêté du 08 avril 2002 modifiant les 
conditions de mise en oeuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation 
temporaire-Édition du SETRA). 

Article 3  

Le délai d'exécution des travaux peut être modifié en fonction de l'état d'avancement 
du chantier ou des intempéries. 

Article 4: 

Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par les 
différents intervenants. D'autre part, 

- 	II conviendra d'implanter un panneau de type «B 14 » 30 km/h sur l'avenue Alain Bozel, à 
hauteur de la rue de Rome, en direction de l'esplanade de l'Air et de l'Espace. 

La direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police ainsi que la 
Gendarmerie des Transports Aériens seront informées de toutes modifications ou de 
changement d'horaires et pourront éventuellement procéder à la fermeture du 
chantier. 
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Article 5: 

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 6: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 7: 

Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l'aéroport de Paris-le-Bourget, le directeur de la direction de l'ordre public et de la 
circulation de la préfecture de police, le commandant de la gendarmerie des transports aériens de 
Paris-le-Bourget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 

J s 

Pour le Préfet de police, 
Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité 

et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris 

Fi 	'sAFNSAR 

Roissy, le 
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75-2018-06-20-006 

Arrêté du préfet délégué 0  2018 / 0228 réglementant 

temporairement les conditions de circulation sur la rue de 

Madrid de l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour 

permettre l'installation et la mise en service d'un feu 

tricolore pour le passage piétons rue de Madrid 
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PREFE?FURE DE POLICE 
DÉLÉGATION DE LA PRÉFECTURE DE POLICE POUR LA SÉCURITÉ ET LA SÛRETÉ 

DES PLATES-FORMES AÉROPORTUAIRES DE PARIS 

Arrêté du préfet délégué n° 2018 f 0228 

réglementant temporairement les conditions de circulation sur la rue de Madrid de 
l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre l'installation et la mise en service d'un 

feu tricolore pour le passage piétons rue de Madrid 

le préfet de police, 

Vu le Cade Pénal; 

Vu le Code de l'Aviation civile; 

Vu le Code de la Route; 

Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain; 

Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif au 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget; 

Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police; 

Vu l'arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l'article I C; 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire» du livre 1 de l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l'aéroport Paris-Charles-de-Gaulle; 

Vu l'arrêté préfectoral n0  2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l'aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l'arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du 22 décembre 1999; 

Vu la demande du Groupe ADP, en date du 11 juin 2018; 

Vu l'avis favorable du Service d'Etude et d'impact de la Direction de l'Ordre Public de la 
Préfecture de Police, en date du 19 juin 2018, sous réserve des prescriptions mentionnées à l'article 
5; 

CONSIDERANT que, pour permettre l'installation et la mise en service d'un feu tricolore pour le 
passage piétons rue de Madrid et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des 
travaux, il convient de réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier; 

Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris; 

AI1RETE 

Article 1: 

L'installation et la mise en service d'un feu tricolore pour le passage piétons rue de Madrid sera 
effective à partir du 25 juin 2018. 

Afin de sécuriser la traversée des piétons sur la rue de Madrid afin d'accéder à la cité Air France, un 
feu tricolore est installé. 

La signalisation définitive sera conforme au plan joint. 

Article 2 

La pré-signalisation et la signalisation mises en oeuvre par l'entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du livre 
I de l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l'arrêté interministériel 
du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l'arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise 
en oeuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition 
du SETRA) 

Article 3  

Le délai d'exécution des travaux peut être modifié en fonction de l'état d'avancement 
du chantier ou des intempéries. 

Article 4: 

Pas de limitation de vitesse au droit du chantier. 
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Article 5: 

Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par les différents 
intervenants, d'autre part; 

- 	Les travaux en 2 phases devront être réalisés afin de permettre le maintien en permanence 
d'une file de circulation sur la rue de Madrid. 

La 	direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sera informée de 
toutes modifications ou de changement d'horaires et pourra éventuellement procéder à 
la fermeture du chantier. 

Article 6: 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 

Article 7: 

Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier. 

Article 8: 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

Article 9: 

Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l'aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la direction de l'ordre public et de 
la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et de la 
préfecture de la Seine-Saint-Denis. 	

Roissy, le 2 0 JUIN 2018 

Pour le Préfet délégué pour la sécurité 
et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 

Paris-Charles-de-Gaulle, P 's-Orly et Paris-Le-Bourget 
et par 

le Sous i:réf 	il, .. 	' SLOfl 

Pierre MAR 	- OUR 
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qp 

PREFECTURE DE POLICE 
CABINET DU PREFET 

Arrêté n' 	2018-00456 
instituant un périmètre de protection comprenant le Panthéon à l'occasion de la 

cérémonie du transfert des cendres de Simone et d'Antoine Veil au Panthéon 

Le préfet de police, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-13 

Vu le code pénal; 

Vu le code la route; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 211-11 et suivants; 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3321-1 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 226-1; 

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de 
police; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 

Considérant que, en application des articles L. 2512-13 du code général des collectivités 
territoriales et 72 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la charge, à Paris, de 
l'ordre public; que, en application de l'article L. 226-1 du code de la sécurité intérieure, il 
peut, en vue d'assurer la sécurité d'un lieu ou d'un événement exposé à un risque d'actes de 
terrorisme à raison de sa nature et de l'ampleur de sa fréquentation, instituer par arrêté motivé 
un périmètre de protection au sein duquel l'accès et la circulation des personnes sont 
réglementés ; que cet arrêté peut autoriser les agents mentionnés aux 2° à 4° de l'article 16 du 
code de procédure pénale et, sous la responsabilité de ces agents, ceux mentionnés à l'article 
20 et aux 1,  1°bis et 1°ter de l'article 21 du même code à procéder, au sein du périmètre de 
protection, avec le consentement des personnes faisant l'objet de ces vérifications, à des 
palpations de sécurité et à l'inspection visuelle et à la fouille des bagages, ainsi qu'à la visite 
des véhicules susceptibles de pénétrer au sein de ce périmètre; 

Considérant que, en application l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure, les 
personnes physiques exerçant l'activité mentionnée au 10  de l'article L. 611-1 du même code, 
spécialement habilitées à cet effet et agréées, à Paris, par le préfet de police peuvent, lorsqu'un 
périmètre de protection a été institué en application de l'article L. 226-1 du même code, 
procéder, avec le consentement exprès des personnes, à des palpations de sécurité; 

RÉPUBLI9UE FRANÇAISE 
Liberté Egalité Fraternité 
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Considérant que les attentats et tentatives d'attentats récents en France traduisent le niveau 
élevé de la menace terroriste, comme en témoignent les trois attaques terroristes meurtrières 
commises à Carcassonne et Trèbes dans l'Aude le 23 mars 2018 et celle commise dans la 
soirée du 12 mai 2018 à Paris, revendiquée par l'État islamique, au cours de laquelle un 
homme est tué à l'arme blanche par un assaillant et quatre autres blessés; 

Considérant la nécessité d'assurer, dans ces circonstances, la sécurité des personnes et des 
biens par des mesures adaptées au niveau élevé et à la prégnance de la menace terroriste; 

Considérant que le dimanche 1er  juillet 2018 une cérémonie d'hommage national présidée 
par le Président de la République se tiendra place du Panthéon à l'occasion du transfert des 
cendres de Simone et d'Antoine Veil au Panthéon, en présence de hautes personnalités et 
devant un nombreux public ; que le convoi funéraire partira du Mémorial de la Shoah (17, me 
Geoffroy de l'Asnier) pour se rendre place du Panthéon; que cet événement et le public 
attendu sont susceptibles, dans le contexte actuel de menace très élevée, de constituer des 
cibles privilégiées et symboliques pour des actes de nature terroriste; 

Considérant qu'il appartient à l'autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des biens 
et le bon déroulement de cette cérémonie; que la mise en place d'un périmètre de protection 
comprenant le Panthéon à l'occasion de la cérémonie du transfert des cendres de Simone et 
d'Antoine Veil au Panthéon répond à ces objectifs; 

Arrête: 

Art. 1 - Le dimanche l' juillet 2018, à compter de 07h00 et jusqu'à 24h00 (minuit), il est 
institué un périmètre de protection au sein duquel l'accès et la circulation des personnes sont 
réglementés dans les conditions fixées aux articles 3 et 4 du présent arrêté. 

Art. 2 - T. - Le périmètre de protection institué par l'article 1er  est délimité par les voies 
suivantes, qui y sont incluses: 

- place Edmond Rostand, 
- rue Soufflot, 
- place Sainte Geneviève, 
- rue Saint Jacques dans la partie comprise entre la rue Malebranche et la rue Cujas, 
- rue Paillet, 
- rue Toullier, 
- rue Le Goff, dans la partie comprise entre la rue Malebranche et la rue Soufflot, 
- me Victor Cousin, dans la partie comprise entre la rue Soufflot et la rue Cujas, 
- rue Cujas, dans la partie comprise entre Saint Jacques et la place du Panthéon, 
- rue d'Ulm, dans la partie comprise entre la rue de L'Estrapade et la place du Panthéon, 
- rue Clotaire, 
- rue Clotilde. 

II. - Les points d'accès au périmètre sur lesquels des dispositifs de filtrage sont mis en place 
sont situés rue Clotaire et à l'angle: 

- de la rue Cujas et de la rue Saint-Jacques; 
- de la rue Saint Jacques et de la rue Soufflot, au nord et au Sud; 
- de la rue Soufflot et du boulevard Saint-Michel, au nord et au sud. 
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Art. 3 - Dans le périmètre institué et durant la période et le créneau horaire mentionnés par 
l'article 1rr,  les mesures suivantes sont applicables: 

I. - Mesures applicables aux usagers de la voie publique; 

10 Sont interdits 

- Le port, le transport et l'utilisation des artifices de divertissement, des articles 
pyrotechniques, des armes à feu, y compris factices, et des munitions, ainsi que de tous objets 
susceptibles de constituer une arme au sens de l'article 132-75 du code pénal ou pouvant servir 
de projectile présentant un danger pour la sécurité des personnes et des biens, en particulier les 
bouteilles en verre; 

- L'introduction, la détention, le transport et la consommation de boissons alcooliques, sauf 
dans les parties du périmètre régulièrement occupées par des restaurants et débits de boissons 
titulaires des autorisations nécessaires; 

- L'accès des animaux dangereux au sens des articles L. 211-11 et suivants du code rural et 
de la pêche maritime, en particulier les chiens des le'  et 2ème  catégories; 

2° Les personnes ont l'obligation, pour accéder ou circuler à l'intérieur du périmètre, de se 
soumettre, à la demande des agents et personnels autorisés par le présent arrêté à procéder à ces 
vérifications, à l'inspection visuelle des bagages et à leur fouille, ainsi qu'à des palpations de 
sécurité et, uniquement par les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l'article 
16 du code de procédure pénale et, sous leur responsabilité, les agents de police judiciaire, 
ainsi que les agents de police judiciaire adj oints mentionnés aux 10,  1° bis et 10  ter de l'article 
21 du même code, à la visite de leur véhicule; 

II. - Mesures accordant des compétences supplémentaires aux personnels chargés de la 
sécurité: 

1° Aux accès et à l'intérieur du périmètre de protection, les représentants sur place de 
l'autorité de police sont autorisés à prendre des mesures d'interdiction de l'arrêt, du 
stationnement et de la circulation des véhicules et à les lever; 

2° Les officiers de police judiciaire mentionnés aux 2° à 4° de l'article 16 du code de 
procédure pénale et, sous leur responsabilité, les agents de police judiciaire, ainsi que les 
agents de police judiciaire adjoints mentionnés aux 1°, 10  bis et 10  ter de l'article 21 du même 
code sont autorisés à procéder, avec le consentement des personnes faisant l'objet de ces 
vérifications, à des palpations de sécurité, à l'inspection visuelle des bagages et à leur fouille, 
ainsi qu'à la visite des véhicules; 

3° Les personnes physiques exerçant l'activité mentionnée au 1° de l'article L. 611-1 du code 
de la sécurité intérieure, spécialement habilitées à cet effet et agréées par le représentant de 
l'Etat dans le département ou, à Paris, par le préfet de police peuvent, aux points de filtrage, 
procéder, avec le consentement exprès des personnes, outre à l'inspection visuelle des bagages 
et à leur fouille, à des palpations de sécurité. 

III. - Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux agents et militaires en 
service chargés de la sécurité et du bon ordre. 
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Art. 4 - Sans préjudice des sanctions pénales auxquelles s'exposent les personnes en 
infraction avec les dispositions du présent arrêté, celles qui refusent de se soumettre à 
l'inspection visuelle de leurs bagages à main, à leur fouille, à des palpations de sécurité ou à la 
visite de leur véhicule peuvent se voire interdire l'accès au périmètre institué par l'article 1er 

ou être conduite à l'extérieur de celui-ci, conformément à l'article L. 226-1 du code de la 
sécurité intérieure. 

En outre, les véhicules en infraction avec les dispositions du présent arrêté peuvent, sur 
décision du préfet de police ou de son représentant, être immobilisés et mis en fourrière dans 
les conditions fixées par le code de la route. 

Art. 5 - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de l'ordre public et de la circulation, le 
directeur de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne, le directeur de la police 
judiciaire et le directeur du renseignement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de police, transmis au procureur de la République près le tribunal de grande 
instance de Paris, communiqué à la maire de Paris et consultable sur le site de la préfecture de 
police www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr.. 

Fait à Paris, le 25 JtN z 
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qp 
PREFEEMRE  POLICÉ 

CABINET DU PREFET 

Arrêté n° 	2018-00457 
réglementant la circulation et le stationnement des véhicules aux abords du Panthéon à 

l'occasion de la cérémonie du transfert des cendres de Simone et d'Antoine Veil au Panthéon 

Le préfet de police, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2512-13 et 
L. 2512-14; 

Vu le code pénal; 

Vu le code la route; 

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de 
police; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72; 

Vu le décret du 2 mars 2018 décidant du transfert des cendres de Simone et d'Antoine Veil 
au Panthéon; 

Considérant que, en application des articles L. 2512-13 du code général des collectivités 
territoriales et 72 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la charge, à Paris, de 
l'ordre public; qu'à ce titre il peut, en application du second alinéa du II de l'article L. 2512-
14 du même code, réglementer temporairement les conditions de circulation ou de 
stationnement pour assurer la sécurité des personnes faisant l'objet de mesures de protection 
particulières; 

Considérant que les attentats et tentatives d'attentats récents en France traduisent le niveau 
élevé de la menace terroriste, comme en témoignent les trois attaques terroristes meurtrières 
commises à Carcassonne et Trèbes dans l'Aude le 23 mars 2018 et celle commise dans la 
soirée du 12 mai 2018 à Paris, revendiquée par l'État islamique, au cours de laquelle un 
homme est tué à Parme blanche par un assaillant et quatre autres blessés; 

Considérant la nécessité d'assurer, dans ces circonstances, la sécurité des personnes et des 
biens par des mesures adaptées au niveau élevé et à la prégnance de la menace terroriste; 

Considérant que le dimanche I,r  juillet 2018 une cérémonie d'hommage national présidée 
par le Président de la République se tiendra place du Panthéon à l'occasion du transfert des 
cendres de Simone et d'Antoine Veil au Panthéon, en présence de hautes personnalités et 
devant un nombreux public; que le convoi funéraire partira du Mémorial de la Shoah (17, rue 
Geoffroy de l'Asnier) pour se rendre place du Panthéon; que cet événement et le public 
attendu, qui nécessitent une phase importante de préparation les jours précédents, sont 
susceptibles, dans le contexte actuel de menace très élevée, de constituer des cibles 
privilégiées et symboliques pour des actes de nature terroriste; 
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Considérant qu'il appartient à l'autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des biens 
et le bon déroulement de cet événement; qu'une mesure d'interdiction de la circulation et du 
stationnement des véhicules aux abords du Panthéon à l'occasion de la cérémonie du transfert 
des cendres de Simone et d'Antoine Veil au Panthéon répond à ces objectifs; 

Arrête: 

Art. 1er - Le stationnement des véhicules est interdit: 

A compter de 15H00, le jeudi 28 juin, et jusqu'à 08H00 le lundi 2 juillet 2018: 

- rue Soufflet; 

A compter de 011100, le vendredi 29 juin, et jusqu'à 15H00 le dimanche 1 juillet 
2018: 

- rue Geoffroy I'Asnier, 
- allée des Justes de France; 

A compter de 12H00, le samedi 30 juin, et jusqu'à 15H00 le dimanche 1 juillet 2018: 

- rue de l'hôtel de ville, sur une distance de 50 mètres de part et d'autre au droit de la rue 
Geoffroy l'Asnier, 

- quai de l'Hôtel de Ville, à partir du débouché du pont Louis Philippe, 
- pont Marie, 
- rue des Deux Ponts, 
- pont de la Tournelle, 
- quai de la Tournelle, 
- quai de Montebello, 
- quai Saint Michel, 
- boulevard Saint Michel, 
- place Edmond Rostand, 
- rue Gay Lussac, 
- rue Valette, 
- rue Des Carmes, dans la partie comprise entre la rue Lanneau et la rue des Ecoles, 
- rue des Ecoles, 
- place Sainte Geneviève, 
- rue Clovis, dans la partie comprise entre la place du Panthéon et la rue Descartes, 
- rue de l'Estrapade, dans la partie comprise entre la rue Clotilde et la place de l'Estrapade, 
- place de l'Estrapade, 
- rue des Fossés Saint-Jacques, dans la partie comprise entre la rue Saint-Jacques et la place 

de l'Estrapade; 

A compter de 12H00, le samedi 30 juin, et jusqu'à 01H00 le lundi 2 juillet 2018: 

- place du Panthéon, 
- rue d'Ulm, dans la partie comprise entre la rue de l'Estrapade et la place du Panthéon, 
- rue Clotaire, 
- rue Saint-Jacques, dans la partie comprise entre la rue des Ecoles et la rue Gay Lussac, 
- rue Legoff, dans la partie comprise entre la rue Malebranche et la rue Soufflot 
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- rue Paillet, 
- rue Toullier, 
- rue Victor Cousin, dans la partie comprise entre la rue Soufflot et la rue Cujas, 
- rue Cujas, dans la partie comprise entre la place du Panthéon et la rue Saint-Jacques. 

Art. 2 - La circulation des véhicules est interdite: 

A compter de 22H00, le vendredi 29 juin, et jusqu'à 061100 le dimanche 1" juillet 
2018: 

- rue Soufflot, à l'exception des croisements avec les rues Saint-Jacques, Le Goff et Victor 
cousin; 

Entre 10h00 et 18h00, le samedi 30 juin 2018 dans un périmètre délimité par les voies 
suivantes, non comprises: 

- place Edmond Rostand, côté chaussée Ouest, 
- boulevard Saint-Michel, 
- rue Cujas, 
- place du Panthéon, côté chaussée nord, 
- rue Clovis, 
- rue Descartes, 
- rue Thouin, 
- place Emmanuel Levinas, 
- rue de l'Estrapade, 
- rue des Irlandais, 
- rue Lhomond, 
- rue d'Ulm, 
- rue Louis-Thuillier, 
- rue Gay Lussac, 
- rue de l'Abbé de l'Epée, 
- boulevard Saint-Michel, côté chaussée ouest; 

Entre 06h00 et 14h00, le dimanche 1 juillet 2018 dans un périmètre délimité par les 
voies suivantes, non comprises: 

A partir de 06h00: 

- place Edmond Rostand, côté chaussée Ouest, 
- boulevard Saint-Michel, 
- rue des Ecoles, 
- rue des Carmes, 
- rue de l'Ecole Polytechnique, 
- rue de la Montagne Saint-Geneviève, 
- rue Descartes, 
- rue Thouin, 
- place Emmanuel Levinas, 
- rue de l'Estrapade, 
- rue des Irlandais, 
- rue Lhomond, 
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- rue d'Ulm, 
- rue Louis-Thuillier, 
- rue Gay Lussac, 
- rue de l'Abbé de ['Epée, 
- boulevard Saint-Miche!, côté chaussée ouest; 

A partir de 07h00: 

- boulevard Saint-Germain, 
- place Maubert, 
- rue Monge, 
- rue Lacépède, 
- place de la Contrescarpe, 
- rue Mouffetard, 
- place Lucien-Herr, 
- rue Jean Calvin, 
- nie Pierre Brossolette, 
- rue Erasme, 
- rue d'UIm, 
- rue Louis-Thuillier, 
- rue Gay Lussac, 
- rue de l'Abbé de l'Epée, 
- rue Auguste Comte, 
- rue d'Assas, 
- rue Guynemer, 
- rue de Vaugirard, 
- rue de Tournon, 
- rue Saint-Sulpice, 
- Carrefour de l'Odéon, 
- place Henri Mondor; 

A partir de 15h00, le dimanche 1 juillet, jusqu'à 081100 le lundi 2 juillet 2018 

- boulevard Saint-Miche!, 
- rue des Ecoles, 
- rue des Carmes, 
- rue de l'Ecole Polytechnique. 
- rue Descartes 
- rue Thouin, 
- rue de l'Estrapade, 
- rue des Fossés Saint-Jacques, 
- rue Saint-Jacques. 
- rue Royer-Collard, 
- rue Gay-Lussac. 

Art. 3 - Les véhicules en infraction avec les dispositions du présent arrêté pourront être 
immobilisés et mis en fourrière dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3 
code de la route. 

Sur décision du représentant sur place de l'autorité de police, les mesures prises en 
application des dispositions du présent arrêté pourront être levées et rétablies, cri fonction des 
circonstances. 

2018-00457 

Préfecture de Police - 75-2018-06-25-002 - Arrêté n°2018-00457 réglementant la circulation et le stationnement des véhicules aux abords du Panthéon à 
l'occasion de la cérémonie du transfert des cendres de Simone et d'Antoine Veil au Panthéon 81 



-5- 

Art. 4 - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de l'ordre public et de la circulation, le 
directeur de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne, le directeur du 
renseignement et la secrétaire générale de la ville de Paris sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de police et consultable sur le site de la préfecture de police 
www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr.  

Fait à Paris, le 2 5, JU le 1018 

l OflÇ) i'"ir" 
U I O L L. 
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Préfecture de Police 

75-2018-06-21-002 

ARRETE PP/DRH/SDP/SGPPN/BDSADM/SDS N° 

18-051 modifiant l'arrêté n°18-050 du 20 juin 2018 portant 

désignation des membres de la commission administrative 

paritaire interdépartementale compétente à l'égard des 

fonctionnaires du corps d'encadrement et d'application de 

la police nationale relevant du secrétariat général pour 

l'administration du ministère de l'intérieur de la zone de 

défense et de sécurité de Paris affectés dans les 

départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la 

Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 
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PREFECTURE DE POLICE 
SECRETARIAT GÉNÉRAL POUR L'ADMINISTRATION 

DU M1NISTERE DE L'INTERIEUR DE LAZONE DE DEFENSE ET DE SECURI 	IL DE PARIS 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SOUS-DIRECTION DES PERSONNELS 
SERVICE DE GESTION DES PERSONNELS DE LA POLICE NATIONALE 

ARRÊTÉ PP/DRH/SDP/SGPPN/BDSADM/SDS 

N°18- 051 
modifiant l'arrêté n°18-050 du 20 juin 2018 portant désignation des membres de la commission 
administrative paritaire interdépartementale compétente à l'égard des fonctionnaires du corps 

d'encadrement et d'application de la police nationale relevant du secrétariat général pour 
l'administration du ministère de l'intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris affectés dans les 

départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne 

Le Préfet de Police, 

Vu l'arrêté préfectoral n°18-050 du 20 juin 2018 portant désignation des membres de la commission 
administrative paritaire interdépartementale compétente à l'égard des fonctionnaires du corps d'encadrement et 
d'application de la police nationale relevant du secrétariat général pour l'administration du ministère de 
l'intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris affectés dans les départements de Paris, des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne; 

ARRÊTE 

Article 1" 

- V,ar4cic 9! de 1'.arrêté'- préfectoral du - 20 juin..2-0 l. susvisé sat modifié comme .•suit -  pour le.  
jeudi 21 juin 2018: 

Membre titulaire:  

«M. Pascal LE BORGNE, directeur territorial de la sécurité de proximité de Paris est remplacé par 
Mme Delphine FAUCHEUX, adjointe au chef du bureau du dialogue social, des affaires disciplinaires et 
médicales à la direction des ressources humaines ». 

Article 2 

Le Préfet, secrétaire général pour l'administration de la Préfecture de Police est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France, 
prfecture de Paris. 

Paris, le 	2 1 JUIN 2018 

I'' 
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Préfecture de Police 

75-2018-06-25-004 

ARRETE PREFECTORAL N° 2018-00463 du 25 juin 

2018 Portant prescriptions spéciales applicables à des 

installations classées pour la protection de l'environnement 
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ICIP 
PREFECTURE DE POLICE 

DIRECTION DES TRANSPORTS ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 
Sous-Direction de la Protection Sanitaire et de l'Environnement 

Bureau des polices de l'environnement et des opérations funéraires 

N' de dossier 1015 (D) 

18 arrondissement 

ARRETE PREFECTORAL 
N018-00463du 25JUIN  2018 

Portant prescriptions spéciales applicables à 
des installations classées pour la protection de l'environnement 

Le Préfet de Police, 

Vu le code de l'environnement; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
déclaration sous la rubrique n° 2925 relatives aux ateliers de charge d'accumulateurs; 

Vu l'arrêté ministériel du 21 novembre 2002 modifié relatif à la réaction au feu 
des produits de construction et d'aménagement; 

Vu l'arrêté ministériel du 22 mars 2004 modifié relatif à la résistance au feu des 
produits, éléments de construction et d'ouvrages; 

Vu l'arrêté ministériel du 4 juin 2004 modifié aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 2930 relative 
aux ateliers de réparation et d'entretien de véhicules et engins à moteur, y compris les 
activités de carrosserie et de tôlerie; 

Vu l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 modifié relatif aux prescriptions générales 
applicables aux stations-service soumises à déclaration sous la rubrique 1435 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement; 

Vu la déclaration effectuée le 29 janvier 1985 par la RATP d'un atelier de charge 
d'accumulateurs, d'un atelier de réparation et d'entretien de véhicules et engins à moteur et 
d'une station-service implantées dans le centre de bus Belliard sis 29-31 rue Belliard à 
Paris Iseme; 

Vu la transmission le 21 avril 2017 par la RATP d'un dossier « Porter à 
connaissance» relatif à l'installation de bornes électriques de chargement d'autobus dans le 
centre de bus Belliard, complété les 22 décembre 2017, 27 février et 9 mars 2018; 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  
Liberté Égalité Fraternité 

PREFECTURE DE POLICE-1 bis, rue de Lutèce —75195 PARIS CEDEX 04— T61. 3430 (0,06 €/min + prix d'un appel) 
http://www.prel'ecturedepolicc.paris - niI courriel.prefccturepoliceparisinterieur.gouv.fr  
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ARRETE 

Article 1" 

L'exploitant des installations classées pour la protection de l'environnement sises 
29-31 rue Belliard à Paris 8, doit se conformer aux prescriptions jointes en annexe I. 

Article 2 

Le présent arrêté peut faire l'objet des recours cités en annexe II. 

Article 3 

En vue de l'information des tiers, le présent arrêté et ses annexes sont soumis aux 
modalités de publicité fixées à l'article R.5 12-49 du code de l'environnement, comme suit: 

I °.. le présent arrêté et ses annexes seront consultables sur le site de la Préfecture 
de police: www.prefecturedepolice.interieur.gciuv.fr. 

2°- une copie de l'arrêté et de ses annexes sera déposée au commissariat central 
du 18e' arrondissement et pourra y est consultée. 

Article 4 

Le présent arrêté sera inséré au bulletin municipal officiel de la Ville de Paris, 
ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France, de la 
préfecture de Paris, et de la préfecture de Police et consultable sur le site de la préfecture de la 
région Ile-de-France www.ile-de-France.gouv.fr. 11 peut être également consulté à la direction 
des transports et de la protection du public, 12 quai de Gesvres à PARTS 4ème, 

Article 5 

Le directeur des transports et de la protection du public, le directeur de la sécurité 
de proximité de l'agglomération parisienne et les inspecteurs de l'environnement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à la date de sa 
notification. 

Le P 	de Police, 

r le Préfet .e Police 
Prfo, 	du - 

GA 

2010-00463 

t 
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Vu les courriers préfectoraux des 19 mai 2017 et 8 janvier 2018 sollicitant l'avis 
de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, du service des architectes de sécurité et du 
laboratoire central de la préfecture de police; 

Vu les rapports de Ta brigade de sapeurs-pompiers de Paris en date du 4 juillet 
2017 et 31 janvier 2018; 

Vu les rapports du service des architectes de sécurité de de la préfecture de police 
en date des 11 juillet 2017 et 5 février 2018 

Vu les rapports du Laboratoire Central de la Préfecture de Police en date du 
13 juillet 2017 et 21 février 2018; 

Vu les rapports des 22 août 2017 et 28 mars 2018 de l'unité départementale de 
Paris de la direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie d'ue-
de-France; 

Vu la convocation au Conseil départemental de l'environnement des risques 
sanitaires et technologiques (CoDERST) de Paris du 5 avril 2018 , 

Vu l'avis favorable émis par le Coderst de Paris lors de sa séance du 
5 avril 2018; 

Vu la notification, le 16 avril 2018, à Monsieur Nicolas BONAFY, responsable de 
l'entité installations classées de la RATP du projet d'arrêté préfectoral; 

Considérant le caractère innovant de l'installation; 

Considérant que la protection des intérêts mentionnés à l'article L.51 1 -1 du code 
de l'environnement nécessite d'adapter les prescriptions générales prévues par l'arrêté 
ministériel du 29 mai 2000 susvisé; 

Considérant que l'article L.512-12 du code de l'environnement prévoit que, dans 
ces conditions, l'autorité préfectorale peut imposer par arrêté toutes prescriptions spéciales; 

Sur proposition du directeur des transports et de la protection du public, 

2013-00463 
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